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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire LA MAYENNE

Le Département

DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE
Département Parcours des Personnes Agées

ARS-PDL/DOSA/PPA/n°67^ /53/REN/2020

ARRÊTÉ portant renouvellement d’autorisation de 
l'EHPAD KORIAN Le Castelli à L’HUISSERIE 

géré par la SAS MEDOTELS à DEVECEY

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que l'EHPAD a été conjointement autorisé le 01/01/2005;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l'article L.312-8 du code de l'action 
sociale et des familles ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé ; 

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 : le renouvellement d'autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 
3 du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 02/01/2020 pour la capacité de :

80 places d'hébergement permanent

Article 2 : la présente autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

N° FINESS entité juridique
Dénomination
Adresse
Statut juridique
Numéro SIREN

250015658 
SAS MEDOTELS 
ZI -25870 DEVECEY 
95
421216276



N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse

530033133
EHPAD KORIAN LE CASTELLI 
Rue des Lauriers 
53970 L'HUISSERIE 
500
42121627600210
43

code catégorie établissement
Numéro SIRET
mode fixation des tarifs

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
711
80 places

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes selon l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l’objet :
- d'un recours gracieux auprès des services de l'Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental de 
Mayenne,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé et de façon concomitante, auprès 
du Président du Conseil Départemental de Mayenne,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie, le Directeur Général des services du 
Département de Mayenne et le président de l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la préfecture de Mayenne ainsi qu’au recueil 
des actes administratifs du Conseil Départemental de Mayenne.

Fait le 0 3 SEP. 2020

Pour le Directeur général de l’Agence
Régionale de Santé 
et par délégation

Le Président du Conseil Départemental 
de la Mayenne

Olivier RICHEFOU

ARS Pays de la Loire 
CS 56 233
44 262 Nantes Cedex 2
Standard : 02 49 10 40 00
Site internet : www.ars-pavs-de-la-loire-sante-fr

Conseil départemental de la Mayenne 
Maison départementale de l'autonomie 
Centre Jean Monnet 
12 quai de Bootz 
CS 21429
53014 LAVAL CEDEX 
Téléphone : 02.43.677.577 
Site internet : www.lmruiyenne.fr

http://www.lmruiyenne.fr
http://www.ars-pavs-de-la-loire-sante-fr
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• > Agence Régionale de Santé 
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N° ARS-PDL/DOSA/576/2020/44

DECISION

portant renouvellement de l’autorisation accordée à l’Hôpital Privé du Confluent en vue d’exercer 
une activité de réanimation adulte à orientation médicale sur le site de Nantes dans le cadre de la 

procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de santé publique

Le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L. 6122-9-1 et R. 6122-31-1 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de 
covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

Vu l’arrêté du 18 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et 
dans ceux où il a été prorogé ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DOSA/395/2020/44 du 27 mars 2020 autorisant pour une durée de six mois 
l’Hôpital Privé du Confluent à exercer une activité de réanimation adulte à orientation médicale sur le site de 
Nantes dans le cadre de la procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique ;

Vu les plans de reprise d’activités des établissements des Pays de la Loire validés le 5 juin 2020 ;

Vu le dossier adressé le 23 septembre 2020 par l’établissement en vue du renouvellement de l’autorisation 
d’activité de réanimation adulte à orientation médicale accordée à titre dérogatoire le 27 mars 2020 pour une 
durée de six mois ;

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de 
santé et de l’autonomie réunie le 24 septembre 2020 ;

Considérant qu’en application de l’article 7 de l’arrêté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures 
d’organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid 19 
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, l’Hôpital Privé du Confluent a été autorisé à compter du 27 mars 
2020, pour une durée de six mois, à exercer une activité de réanimation adulte à orientation médicale sur le 
site de Nantes dans le cadre de la procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de la santé 
publique ;

Considérant que par arrêté précité du 18 septembre 2020 pris en application de l’article L. 3131-1 du code de 
la santé publique, le ministre des solidarités et de la santé a constaté que la crise née de la propagation du 
covid-19 constitue une menace sanitaire grave au sens de l’article L. 6122-9-1 du code de la santé publique et 
qu’il a habilité les directeurs généraux des agences régionales de santé à autoriser dans les conditions 
dérogatoires prévues par cet article les établissements de santé à exercer une activité de soins autre que celle 
au titre de laquelle ils ont été autorisés et à renouveler ces autorisations, ainsi que celles délivrées en 
application de l’article 7 de l’arrêté du 23 mars 2020 précité, dans les conditions prévues par l’article R. 6122- 
31-1 du code de la santé publique ;



Considérant que dans ce cadre, le directeur général de l’agence régionale de santé peut renouveler, pour une 
durée de six mois au plus, une autorisation d’activité de soins qu’il a accordée en application de l’article 
L. 6122-9-1 du code de la santé publique ;

Considérant que le plan de reprise d’activité des établissements sanitaires du département de la Loire- 
Atlantique, validé le 5 juin 2020, décrit les modalités de coopération entre les établissements et précise que les 
établissements se sont «engagés à faire preuve d’agilité et réversibilité en termes de capacités 
d’hospitalisation, d’activités de plateaux techniques et de gestion RH, dans l’hypothèse d’un rebond de 
l’épidémie» ;

Considérant que dans ce cadre, la cible régionale pour l’activité de réanimation a été arrêtée à hauteur de 388 
lits dont 147 lits pour la Loire Atlantique et 8 pour l’Hôpital Privé du Confluent ;

Considérant qu’en Loire Atlantique le taux d’occupation des lits de réanimation s'établit au 24 septembre 2020 
à 83 % dont 9 patients Covid +, soit 16 lits disponibles ;

Considérant que les données épidémiologiques régionales et celles du département de la Loire-Atlantique 
montrent d’une part, que la circulation du virus s’accélère et, d’autre part, que si le nombre d’hospitalisation est 
à ce jour peu élevé, il peut de nouveau augmenter rapidement ;

Considérant que le point de situation épidémiologique de la Loire-Atlantique au 22 septembre 2020 montre une 
progression constante des indicateurs SI-DEP :

le taux d’incidence (sur 7 jours glissants) est en augmentation et s’établit à 58,6 / 100 000 habitants
(seuil d’alerte : 50/100 000 habitants),
le taux de tests positifs est en augmentation et s’élève à 4,4%,

Considérant par ailleurs qu’un afflux de patients souffrant de la Covid 19 serait couplé avec les hospitalisations 
de patients atteints par les épidémies de l’automne et de l’hiver ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre immédiatement les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un 
nouvel afflux de patients dans les services de réanimation et permettre aux établissements de santé d’être en 
capacité d’adapter le plus rapidement possible leur offre de soins comme le prévoit le plan de reprise d’activités 
des établissements de la Loire-Atlantique ;

Considérant que dans ce contexte et afin de pouvoir faire face aux besoins de réanimation du département de 
la Loire-Atlantique, il est nécessaire de renouveler pour une durée de six mois, l’autorisation accordée à titre 
dérogatoire à l’Hôpital Privé du Confluent en vue d’exercer une activité de réanimation adulte à orientation 
médicale sur le site de Nantes,

Décide

Article 1 : En application des articles L. 6122-9-1 et R. 6122-31-1 du code de la santé publique, l’autorisation 
d’activité de réanimation adulte à orientation médicale accordée le 27 mars 2020 à l’Hôpital Privé du Confluent, 
situé au 2-4 rue Eric Tabarly, à Nantes est renouvelée pour une durée de 6 mois dans le cadre de la menace 
sanitaire grave constatée par arrêté du ministre des solidarités et de la santé.

Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 27 septembre 2020.

Article 3 : Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux par application de l'article L. 162-21 du code de la sécurité sociale.



Article 4 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé ou de sa publication pour les tiers :

d’un recours hiérarchique auprès du ministre des solidarités et de la santé. Ce recours 
hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux ; 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.

Article 5 : Le directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Pays de ia Loire est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes,

Le 25 septembre 2020

général,

Jean-Jacques COIPLET





N° ARS-PDL/DOSA/577/2020/49

DECISION

portant renouvellement de l’autorisation accordée à la Clinique Saint Joseph en vue d’exercer une activité de 
réanimation adulte à orientation médicale sur le site de Trélazé dans le cadre de la procédure dérogatoire

prévue à l’article L.6122-9-1 du code de santé publique

Le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L. 6122-9-1 et R. 6122-31-1 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

Vu l’arrêté du 18 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été 
prorogé ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DOSA/396/2020/49 du 27 mars 2020 autorisant pour une durée de six mois la Clinique 
Saint Joseph à exercer une activité de réanimation adulte à orientation médicale sur le site de Trélazé dans le cadre 
de la procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique ;

Vu les plans de reprise d’activités des établissements des Pays de la Loire validés le 5 juin 2020 ;

Vu le dossier adressé le 23 septembre 2020 par l’établissement en vue du renouvellement de l’autorisation d’activité 
de réanimation adulte à orientation médicale accordée à titre dérogatoire le 27 mars 2020 pour une durée de six 
mois ;

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de santé et de 
l'autonomie réunie le 24 septembre 2020 ;

Considérant qu’en application de l’article 7 de l’arrêté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d’organisation 
et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid 19 dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire, la Clinique Saint Joseph a été autorisée, à compter du 27 mars 2020, pour une durée de six mois, 
à exercer une activité de réanimation adulte à orientation médicale sur le site de Trélazé dans le cadre de la 
procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique ;

Considérant que par arrêté précité du 18 septembre 2020 pris en application de l’article L. 3131-1 du code de la santé 
publique, le ministre des solidarités et de la santé a constaté que la crise née de la propagation du covid-19 constitue 
une menace sanitaire grave au sens de l’article L. 6122-9-1 du code de la santé publique et qu’il a habilité les 
directeurs généraux des agences régionales de santé à autoriser dans les conditions dérogatoires prévues par cet 
article les établissements de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de laquelle ils ont été 
autorisés et à renouveler ces autorisations, ainsi que celles délivrées en application de l’article 7 de l’arrêté du 23 
mars 2020 précité, dans les conditions prévues par l’article R. 6122-31-1 du code de la santé publique ;



Considérant que dans ce cadre, le directeur général de l’agence régionale de santé peut renouveler, pour une durée 
de six mois au plus, une autorisation d’activité de soins qu’il a accordée en application de l'article L. 6122-9-1 du code 
de la santé publique ;

Considérant que le plan de reprise d’activité des établissements sanitaires du département de Maine-et-Loire, validé 
le 5 juin 2020, décrit les modalités de coopération entre les établissements et précise que les établissements se sont 
« engagés à faire preuve d’agilité et réversibilité en termes de capacités d’hospitalisation, d’activités de plateaux 
techniques et de gestion RH, dans l’hypothèse d’un rebond de l’épidémie » ;

Considérant que dans ce cadre, la cible régionale pour l’activité de réanimation a été arrêtée à hauteur de 388 lits 
dont 143 lits pour le Maine-et-Loire et 10 pour la Clinique Saint Joseph ;

Considérant qu’en Maine-et-Loire le taux d’occupation des lits de réanimation s’établit au 24 septembre 2020 à 83 % 
dont 8 patients covid +, soit 18 lits disponibles ;

Considérant que les données épidémiologiques régionales et celles du département de Maine-et-Loire montrent d’une 
part, que la circulation du virus s’accélère et, d’autre part, que si le nombre d’hospitalisation est à ce jour peu élevé, il 
peut de nouveau augmenter rapidement ;

Considérant que le point de situation épidémiologique du département de Maine-et-Loire au 22 septembre 2020 
montre une progression constante des indicateurs SI-DEP :

le taux d’incidence (sur 7 jours glissants) est en augmentation et s’établit à 78,4 / 100 000 habitants (seuil 
d’alerte : 50/100 000 habitants),
le taux de tests positifs est en augmentation et s’élève à 4,7%,

Considérant par ailleurs qu’un afflux de patients souffrant de la Covid 19 serait couplé avec les hospitalisations de 
patients atteints par les épidémies de l’automne et de l’hiver ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre immédiatement les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un nouvel 
afflux de patients dans les services de réanimation et permettre aux établissements de santé d’être en capacité 
d’adapter le plus rapidement possible leur offre de soins comme le prévoit le plan de reprise d’activités des 
établissements du département de Maine-et-Loire ;

Considérant que dans ce contexte et afin de pouvoir faire face aux besoins de réanimation du département de Maine- 
et-Loire, il est nécessaire de renouveler pour une durée de six mois, l’autorisation accordée à titre dérogatoire à la 
Clinique Saint Joseph en vue d’exercer une activité de réanimation adulte à orientation médicale sur le site de 
Trélazé ;

Décide

Article 1 : En application des articles L, 6122-9-1 et R. 6122-31-1 du code la santé publique, l'autorisation d’activité de 
réanimation adulte à orientation médicale accordée le 27 mars 2020 à la Clinique Saint Joseph, situé au 51 rue de la 
Foucaudière, à Trélazé est renouvelée pour une durée de 6 mois dans le cadre de la menace sanitaire grave 
constatée par arrêté du ministre des solidarités et de la santé.

Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 27 septembre 2020.

Article 3 : Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins remboursables 
aux assurés sociaux par application de l'article L. 162-21 du code de la sécurité sociale.



Article 4 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou 
de sa publication pour les tiers :

d’un recours hiérarchique auprès du ministre des solidarités et de la santé. Ce recours hiérarchique 
ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux ; 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.

Article 5 : Le directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l'exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes,

Le 25 septembre 2020

Le Directeur général,

Jean-Jacques COIPLET





N° ARS-PDL/DOSA/579/2020/53

DECISION

portant renouvellement de l’autorisation accordée au Centre Hospitalier du Haut Anjou en vue d’exercer une 
activité de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale sur le site de Château-Gontier dans le cadre 

de la procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de santé publique

Le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L. 6122-9-1 et R. 6122-31-1 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l'état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

Vu l’arrêté du 18 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été 
prorogé ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DOSA/398/2020/53 du 27 mars 2020 autorisant pour une durée de six mois le Centre 
Hospitalier du Haut Anjou à exercer une activité de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale sur le site de 
Château-Gontier dans le cadre de la procédure dérogatoire prévue à l'article L.6122-9-1 du code de la santé 
publique ;

Vu les plans de reprise d’activités des établissements des Pays de la Loire validés le 5 juin 2020 ;

Vu le dossier adressé le 24 septembre 2020 par l’établissement en vue du renouvellement de l'autorisation d’activité 
de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale accordée à titre dérogatoire le 27 mars 2020 pour une durée 
de six mois ;

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de santé et de 
l'autonomie réunie le 24 septembre 2020 ;

Considérant qu’en application de l’article 7 de l’arrêté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d’organisation 
et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid 19 dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire, le Centre Hospitalier du Haut Anjou a été autorisé à compter du 27 mars 2020, pour une durée de 
six mois, à exercer une activité de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale sur le site de Château-Gontier 
dans le cadre de la procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique ;

Considérant que par arrêté précité du 18 septembre 2020 pris en application de l’article L. 3131-1 du code de la santé 
publique, le ministre des solidarités et de la santé a constaté que la crise née de la propagation du covid-19 constitue 
une menace sanitaire grave au sens de l’article L. 6122-9-1 du code de la santé publique et qu’il a habilité les 
directeurs généraux des agences régionales de santé à autoriser dans les conditions dérogatoires prévues par cet 
article les établissements de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de laquelle ils ont été 
autorisés et à renouveler ces autorisations, ainsi que celles délivrées en application de l’article 7 de l’arrêté du 23 
mars 2020 précité, dans les conditions prévues par l’article R. 6122-31-1 du code de la santé ;



Considérant que dans ce cadre, le directeur général de l’agence régionale de santé peut renouveler, pour une durée 
de six mois au plus, une autorisation d’activité de soins qu’il a accordée en application de l’article L. 6122-9-1 du code 
de la santé publique ;

Considérant que le plan de reprise d’activité des établissements sanitaires du département de la Mayenne, validé le 5 
juin 2020, décrit les modalités de coopération entre les établissements et précise que les établissements se sont 
« engagés à faire preuve d’agilité et réversibilité en termes de capacités d’hospitalisation, d’activités de plateaux 
techniques et de gestion RH, dans l’hypothèse d'un rebond de l’épidémie » ;

Considérant que dans ce cadre, la cible régionale pour l’activité de réanimation a été arrêtée à hauteur de 388 lits 
dont 25 lits pour la Mayenne et 4 pour le Centre Hospitalier du Haut Anjou ;

Considérant qu’en Mayenne le taux d’occupation des lits de réanimation s’établit au 24 septembre 2020 à 90 % dont 2 
patients covid +, soit 1 lit disponible ;

Considérant que les données épidémiologiques régionales et celles du département de la Mayenne montrent d’une 
part, que la circulation du virus s’accélère et, d’autre part, que si le nombre d’hospitalisation est à ce jour peu élevé, il 
peut de nouveau augmenter rapidement ;

Considérant que le point de situation épidémiologique de la Mayenne au 22 septembre 2020 montre une progression 
constante des indicateurs SI-DEP :

le taux d’incidence (sur 7 jours glissants) est en augmentation et s’établit à 44,5 / 100 000 habitants (seuil 
d’alerte : 50/100 000 habitants),
le taux de tests positifs est en augmentation et s’élève à 3,6 %,

Considérant par ailleurs qu’un afflux de patients souffrant de la Covid 19 serait couplé avec les hospitalisations de 
patients atteints par les épidémies de l’automne et de l’hiver ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre immédiatement les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un nouvel 
afflux de patients dans les services de réanimation et permettre aux établissements de santé d’être en capacité 
d’adapter le plus rapidement possible leur offre de soins comme le prévoit le plan de reprise d’activités des 
établissements du département de la Mayenne ;

Considérant que dans ce contexte et afin de pouvoir faire face aux besoins de réanimation du département de la 
Mayenne, il est nécessaire de renouveler pour une durée de six mois, l’autorisation accordée à titre dérogatoire au 
Centre Hospitalier du Haut Anjou en vue d’exercer une activité de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale 
sur le site de Château-Gontier,

Décide

Article 1 : En application des articles L. 6122-9-1 et R. 6122-31-1 du code de la santé publique, l’autorisation d’activité 
de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale accordée le 27 mars 2020 au Centre Hospitalier du Haut 
Anjou, situé au 1 quai du Docteur Georges Lefèvre à Château-Gontier est renouvelée pour une durée de 6 mois dans 
le cadre de la menace sanitaire grave constatée par arrêté du ministre des solidarités et de la santé.

Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 27 septembre 2020.

Article 3 : Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins remboursables 
aux assurés sociaux par application de l'article L. 162-21 du code de la sécurité sociale.
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Article 4 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou 
de sa publication pour les tiers :

d’un recours hiérarchique auprès du ministre des solidarités et de la santé. Ce recours hiérarchique 
ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux ; 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.

Article 5 : Le directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l'exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes,

Le 25 septembre 2020

Le Dirécteur général,

Jean-Jacques COIPLET
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N° ARS-PDL/DOSA/578 /2020/49

DECISION

portant renouvellement de l’autorisation accordée à la Clinique de l’Anjou en vue d’exercer une activité de 
réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale sur le site d’Angers dans le cadre de la procédure 

dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de santé publique

Le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L. 6122-9-1 et R. 6122-31-1 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

Vu l’arrêté du 18 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été 
prorogé ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DOSA/397/2020/49 du 27 mars 2020 autorisant pour une durée de six mois la Clinique de 
l’Anjou à exercer une activité de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale sur le site d’Angers dans le 
cadre de la procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique ;

Vu les plans de reprise d’activités des établissements des Pays de la Loire validés le 5 juin 2020 ;

Vu le dossier adressé le 23 septembre 2020 par l’établissement en vue du renouvellement de l’autorisation d’activité 
de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale accordée à titre dérogatoire le 27 mars 2020 pour une durée 
de six mois ;

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de santé et de 
l'autonomie réunie le 24 septembre 2020 ;

Considérant qu’en application de l’article 7 de l’arrêté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d’organisation 
et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid 19 dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire, la Clinique de l’Anjou a été autorisée, à compter du 27 mars 2020, pour une durée de six mois, à 
exercer une activité de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale sur le site d'Angers dans le cadre de la 
procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique ;

Considérant que par arrêté précité du 18 septembre 2020 pris en application de l’article L. 3131-1 du code de la santé 
publique, le ministre des solidarités et de la santé a constaté que la crise née de la propagation de la covid-19 
constitue une menace sanitaire grave au sens de l’article L. 6122-9-1 du code de la santé publique et qu’il a habilité 
les directeurs généraux des agences régionales de santé à autoriser dans les conditions dérogatoires prévues par cet 
article les établissements de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de laquelle ils ont été 
autorisés et à renouveler ces autorisations, ainsi que celles délivrées en application de l’article 7 de l’arrêté du 23 
mars 2020 précité, dans les conditions prévues par l’article R. 6122-31-1 du code de la santé publique ;



Considérant que dans ce cadre, le directeur général de l’agence régionale de santé peut renouveler, pour une durée 
de six mois au plus, une autorisation d’activité de soins qu’il a accordée en application de l’article L. 6122-9-1 du code 
de la santé publique ;

Considérant que le plan de reprise d’activité des établissements sanitaires du département de Maine-et-Loire, validé 
le 5 juin 2020, décrit les modalités de coopération entre les établissements et précise que les établissements se sont 
«engagés à faire preuve d’agilité et réversibilité en termes de capacités d’hospitalisation, d’activités de plateaux 
techniques et de gestion RH, dans l’hypothèse d’un rebond de l’épidémie» ;

Considérant que dans ce cadre, la cible régionale pour l’activité de réanimation a été arrêtée à hauteur de 388 lits 
dont 143 lits pour le département de Maine-et-Loire et 10 pour la Clinique de l’Anjou ;

Considérant qu’en Maine-et-Loire le taux d’occupation des lits de réanimation s’établit au 24 septembre 2020 à 83 % 
dont 8 patients covid +, soit 18 lits disponibles ;

Considérant que les données épidémiologiques régionales et celles du département de Maine-et-Loire montrent d’une 
part, que la circulation du virus s’accélère et, d’autre part, que si le nombre d’hospitalisation est à ce jour peu élevé, il 
peut de nouveau augmenter rapidement ;

Considérant que le point de situation épidémiologique du département de Maine-et-Loire au 22 septembre 2020 
montre une progression constante des indicateurs SI-DEP :

le taux d’incidence (sur 7 jours glissants) est en augmentation et s'établit à 78,4 / 100 000 habitants (seuil 
d’alerte : 50/100 000 habitants),
le taux de tests positifs est en augmentation et s’élève à 4,7%,

Considérant par ailleurs qu'un afflux de patients souffrant de la Covid 19 serait couplé avec les hospitalisations de 
patients atteints par les épidémies de l’automne et de l’hiver ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre immédiatement les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un nouvel 
afflux de patients dans les services de réanimation et permettre aux établissements de santé d’être en capacité 
d’adapter le plus rapidement possible leur offre de soins comme le prévoit le plan de reprise d’activités des 
établissements du département de Maine-et-Loire ;

Considérant que dans ce contexte et afin de pouvoir faire face aux besoins de réanimation du département de Maine- 
et-Loire, il est nécessaire de renouveler pour une durée de six mois, l'autorisation accordée à titre dérogatoire à la 
Clinique de l’Anjou en vue d’exercer une activité de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale sur le site 
d’Angers,

Décide

Article 1 : En application des articles L. 6122-9-1 et R. 6122-31-1 du code de la santé publique, l’autorisation d’activité 
de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale accordée le 27 mars 2020 à la Clinique de l’Anjou, situé au 9 
rue de l’Hirondelle à Angers est renouvelée pour une durée de 6 mois dans le cadre de la menace sanitaire grave 
constatée par arrêté du ministre des solidarités et de la santé.

Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 27 septembre 2020.

Article 3 : Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins remboursables 
aux assurés sociaux par application de l'article L. 162-21 du code de la sécurité sociale.



Article 4 : Cette décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou 
de sa publication pour les tiers :

d’un recours hiérarchique auprès du ministre des solidarités et de la santé. Ce recours hiérarchique 
ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux ; 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.

Article 5 : Le directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l'exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes,

Le 25 septembre 2020

Le Qf fur général,

Jean-Jagques COIPLET





Direction Régionale de l’Environnement,
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